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 J’ai l’honneur de vous transmettre le texte de la loi de la Géorgie sur les 
territoires occupés*. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 13 de l’ordre du 
jour de la soixante-troisième session, et du Conseil de sécurité.  
 

Le Représentant permanent de la Géorgie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Irakli Alasania 

 

 
 

 * Le texte de la loi est conservé au Secrétariat où il peut être consulté. 


